
 
ACCUEIL DE LOISIRS MUNICIPAL 

DU MERCREDI 
 

 
 
 
 
 
 
  GÉNÉRALITÉS 
 
L’Accueil de Loisirs fonctionne tous les mercredis au groupe scolaire Jules Ferry ; il 
accueille les enfants de l’école maternelle au CM2. 
 
 
 
  HORAIRES - FONCTIONNEMENT 
 
Une garderie est ouverte le matin de 7h30 à 9h et le soir de 17h à 18h30. 
Les activités se déroulent de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 
 
Les parents sont priés de conduire les enfants auprès d’un responsable de l’accueil et de 
ne pas les laisser seuls sur le parking. 
 
Munis d’une autorisation parentale les enfants peuvent s’absenter de 
l’accueil pour pratiquer certaines activités (musique, catéchisme, 
école de sport, etc.). 
Durant cette période d’absence, les enfants ne sont plus placés sous 
la responsabilité de l’Accueil de Loisirs. 
 
 
 
  PARTICIPATION FINANCIÈRE DES FAMILLES 
 

o 2€80 par jour et par enfant pour les familles non-bénéficiaires de passeport 
vacances jeunes délivrés par la CAF. 

 
o 7€ par jour et par enfant pour les bénéficiaires de passeport vacances jeunes. 

Le passeport doit être joint au dossier d’inscription et son montant vient en 
déduction du prix journée. 

 
Les enfants ont la possibilité de prendre leur repas de midi au restaurant scolaire pour la 
somme de 1€60 qui vient en supplément du prix journée. 
 
La facturation s’effectuera par trimestre. 
 
 
 


